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Objet du rapport

Le présent rapport, Les maladies mentales

au Canada, 2015, est la première publica-

tion à présenter des données administra-

tives sur la santé tirées du Système

canadien de surveillance des maladies

chroniques (SCSMC) pour la surveillance

nationale des maladies mentales.

Il renferme les données les plus récentes

du SCSMC (soit celles de l’exercice 2009–

2010) ainsi que des données sur les

tendances couvrant plus d’une décennie

(de 1996–1997 à 2009–2010). Il s’agit aussi

du premier rapport national à présenter

des données sur les enfants et les adoles-

cents de moins de 15 ans. Il est possible

de consulter les données présentées ici, et

dans les mises à jour subséquentes, par

l’entremise des cubes de données de

l’Infobase des maladies chroniques de

l’Agence de la santé publique du Canada

à l’adresse www.infobase.phac-aspc.gc.

ca. Les cubes de données sont des bases

de données interactives qui permettent

aux utilisateurs de créer des tableaux

et graphiques à l’aide de leur navigateur

Web.

Maladies mentales

Les maladies mentales sont caractérisées

par des altérations de la pensée, de

l’humeur ou du comportement associées à

un état de détresse et à un dysfonctionne-

ment marqués. Elles découlent d’interac-

tions complexes de facteurs biologiques,

psychosociaux, économiques et génétiques.

Les maladies mentales peuvent toucher les

personnes de tout âge, mais elles apparais-

sent souvent à l’adolescence ou au début de

l’âge adulte. Il existe de nombreux types de

maladies mentales, qui prennent la forme

d’épisodes uniques de courte durée jus-

qu’aux troubles chroniques.

Système canadien de surveillance
des maladies chroniques

Le SCSMC forme un réseau de collabora-

tion de systèmes provinciaux et territor-

iaux de surveillance, financé par l’Agence

de la santé publique du Canada. Il relève

les cas de maladies chroniques dans les

bases de données administratives sur la

santé provinciales et territoriales, les-

quelles incluent les réclamations de fac-

turation des médecins et les congés des

patients des hôpitaux, jumelées aux regis-

tres de l’assurance-maladie provinciaux et

territoriaux. Les données sur tous les

résidents admissibles au régime d’assur-

ance-maladie provincial ou territorial

(environ 97 % de la population canadi-

enne) sont saisies dans le registre de

l’assurance-maladie, ce qui rend la cou-

verture du SCSMC presque universelle. Les

définitions de cas sont appliquées à ces

bases de données jumelées. Les données

obtenues sont ensuite regroupées au

niveau provincial et territorial avant d’être

soumises à l’Agence de la santé publique

du Canada afin d’être rapportées aux

niveaux provincial, territorial et national.

En 2010, l’Agence de la santé publique du

Canada a élargi la portée du SCSMC de

façon à faire le suivi des données sur les

maladies mentales dans la population

canadienne. Dans le SCSMC, une personne

est considérée comme ayant eu recours

aux services de santé pour une maladie

mentale si elle détient au moins une

réclamation de facturation d’un médecin

ou un congé de l’hôpital indiquant des

codes de maladie mentale de la 9e ou de la

10e édition de la Classification internatio-

nale des maladies (CIM) au cours de

l’année.

Le SCSMC peut identifier des personnes

qui ne remplissent pas tous les critères

diagnostiques normalisés d’une maladie

mentale mais à qui on a attribué un code

diagnostique selon une évaluation clini-

que. À l’inverse, le SCSMC n’identifie pas

les personnes qui remplissent tous les

critères diagnostiques normalisés d’une

maladie mentale mais à qui on n’a pas

attribué de code diagnostique pertinent

(incluant celles qui ont utilisé des services

de santé mais n’ont pas été saisies dans les

bases de données administratives sur la

santé provinciales et territoriales et celles

qui n’ont pas utilisé de services de santé

du tout). Pour ces raisons, les estimations

du SCSMC sont représentatives de la

prévalence d’utilisation des services de

santé pour des maladies mentales plutôt

que de la prévalence des maladies men-

tales diagnostiquées.

Principaux résultats

À chaque année, environ cinq millions de

Canadiens (soit environ un sur sept) utili-

sent des services de santé pour des maladies

mentales. Cette proportion normalisée selon

l’âge des personnes ayant recours à des

services de santé pour cette raison, quoi-

qu’élevée, est restée stable entre 1996–1997

et 2009–2010 (entre 13,2 % et 14,2 %).

Les adultes canadiens, particulièrement les

aı̂nés, sont plus susceptibles que les

enfants et les adolescents d’utiliser des

services de santé pour des maladies

mentales, mais l’augmentation relative la

plus forte au cours de la période de

surveillance de 14 ans a été observée chez

les jeunes adolescents (de 10 à 14 ans). Il

est important de noter que près d’une

personne sur quatre âgée de 80 ans et plus

utilise des services de santé pour des

maladies mentales, bien que cette ten-

dance tienne probablement à l’inclusion

de la démence parmi les troubles mentaux

figurant dans la CIM.
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Les femmes sont plus susceptibles que les

hommes d’utiliser des services de santé

pour des maladies mentales, surtout celles

âgées de 25 à 39 ans. Une combinaison de

facteurs génétiques, biologiques, compor-

tementaux et socioculturels peut expliquer

cet écart. Par ailleurs, les garçons (âgés de

moins de 15 ans) sont plus susceptibles

d’utiliser des services de santé pour des

maladies mentales que les filles, probable-

ment à cause des troubles des conduites

ou de déficit de l’attention, qui sont plus

fréquents chez les garçons.

En 2009–2010, la prévalence normalisée

selon l’âge d’utilisation des services de

santé pour des maladies mentales chez les

personnes âgées d’un an et plus était la

plus élevée en Nouvelle-Écosse (16,8 %)

et en Colombie-Britannique (15,1 %), et la

plus faible à Terre-Neuve-et-Labrador

(10,5 %), au Québec (11,0 %) et dans les

Territoires du Nord-Ouest (11,0 %). Ces

écarts d’une province ou d’un territoire à

l’autre peuvent dénoter des différences

dans la répartition de facteurs associés à

la santé mentale (de l’individu à la

société). Toutefois, des différences au

niveau de la détection et du traitement

des maladies mentales, ainsi que des

différences en matière de codage des

données, de soumission aux bases de

données, de modèles de rémunération et

de pratiques de facturation pro forma

peuvent aussi jouer un rôle.

Une prévalence plus élevée d’asthme et de

maladies pulmonaires obstructives chron-

iques (MPOC) et, dans une moindre

mesure, de cardiopathie ischémique, de

diabète et d’hypertension a été observée

chez les personnes ayant utilisé des

services de santé pour des maladies

mentales par rapport aux personnes qui

ont utilisé des services pour d’autres

maladies ou affections. Le lien entre les

maladies mentales et d’autres maladies et

affections chroniques demeure mal com-

pris. Toutefois, il a été démontré que les

personnes atteintes d’une maladie mentale

comme les troubles dépressifs et anxieux

sont aussi plus susceptibles d’être atteintes

d’une maladie ou d’une affection chron-

ique comorbide comme une maladie car-

diovasculaire, l’asthme ou une MPOC, et

que les personnes qui ont une maladie

ou une affection chronique sont plus

susceptibles d’être atteintes de troubles

dépressifs et anxieux.

Futurs objectifs

Les activités à venir du SCSMC en santé

mentale comportent, entre autres, la pour-

suite de la collecte et de la communication

de données sur les maladies mentales et

les troubles de l’humeur et anxieux;

l’étude de la faisabilité d’élaborer des

définitions de cas pour d’autres maladies

mentales, par exemple les troubles psy-

chotiques; et enfin l’élaboration d’indica-

teurs de mortalité.

La version électronique du rapport inté-

gral peut être consultée à la page : http://

healthycanadians.gc.ca/publications/

diseases-conditions-maladies-affections/

disease-maladie/mental-mentale/mental-

illness-2015-maladies-mentales/index-fra.php
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